
 

 

COMPTE-RENDU D’ACTIVITE 2007 



 
PREAMBULE 

 
 
 

Le rapport d’activité de l’année 2007 présentera, comme les années précédentes, le 
bilan des actions du Comité d’Expansion et les résultats financiers ainsi que les données 
habituelles qui figurent dans nos comptes-rendus annuels. 
 
Mais ce rapport d’activité présente des caractéristiques spécifiques puisqu’il marque le 
terme de mon mandat de 7 ans de présidence de cet organisme. 
 
Sur l’ensemble de la période, certains éléments du contexte sont restés stables : en 
premier lieu, ce qu’il est convenu d’appeler une « croissance douce » ou une 
« croissance molle » qui aura avoisiné 2 % entre 2002 et 2007. 
 
En second lieu, le Comité d’Expansion a pratiquement travaillé sur la période à budget et 
moyens constants.  Même si le budget de fonctionnement a progressé, la suppression du 
Fonds Départemental d’Etudes a eu pour conséquence de stabiliser les moyens du 
Comité. 
 
D’ailleurs, l’équipe technique du Comité d’Expansion est restée elle aussi stable 
également avec 11 collaborateurs (en équivalent temps plein CDI) sur la période, pour la 
majeure partie de cette période avec les mêmes collaborateurs. 
 
Le C.E.E.A. a fait porter ses efforts vers la création d’emplois, l’investissement dans 
l’industrie et les services à l’industrie. 
 
Ses priorités ont été le développement endogène, qui a mobilisé environ ¾ des moyens 
et la prospection, son indispensable complément, qui représente le ¼ restant des 
moyens. 
 
Je rappelle également que, durant la période, le Comité d’Expansion a été certifié ISO 
9001, ce qui le place dans les 30 % d’organismes certifiés (Comités d’Expansion et 
Agences de développement) français. 
 
Le Comité d’Expansion a dépassé pendant ma présidence le cap du ½ siècle, ce qui le 
place cette fois-ci dans les 15 % des mêmes organismes ayant traversé les 50 dernières 
années. 
 
Enfin, sur le plan financier, le compte d’exploitation et le bilan au 31.12.2007 font 
apparaître des résultats et une structure solide et très saine. 
 
Pour en revenir plus précisément à  l’exercice précédent, et comme l’a indiqué 
l’INSEE dans sa note de conjoncture de mars 2008 : 
  
« Au début de 2008 l’économie mondiale continue de ralentir. La hausse des prix des 
matières premières ampute le pouvoir d’achat des ménages. L’investissement pâtit de 
l’élévation des primes de risque et d’une gestion des demandes de financement plus 
restrictive de la part des banques. 
 
L’ampleur de ce ralentissement n’est pas uniforme et les divergences s’accentuent entre 
grandes zones. 



 
 
 
 
En France, la croissance s’effriterait quelque peu au premier semestre de 2008 après un 
second semestre de 2007 en légère accélération. Elle s’établirait ainsi entre 0,3 % et   
0,4 % sur les deux premiers trimestres de l’année. Le ralentissement mondial et 
l’appréciation de l’euro devraient brider les exportations. L’investissement des 
entreprises, resté dynamique jusqu’à la fin de 2007, devrait commencer à ralentir, 
comme le laisse augurer la prudence affichée par les chefs d’entreprise dans l’enquête 
de l’Insee sur les investissements. 
 
Après une très forte progression en 2007, le pouvoir d’achat du revenu des ménages 
devrait ralentir et contribuer à modérer la croissance de la consommation. Ce 
ralentissement de la consommation pourrait être atténué, cependant, car les ménages 
devraient adopter un comportement de « lissage » en tirant sur le surcroît d’épargne 
accumulé en 2007. 
 
Les créations d’emploi devraient légèrement faiblir (+ 96 000 au premier semestre de 
2008) et le taux de chômage pourrait se stabiliser à 7,5 %, après deux ans de baisse 
quasi ininterrompue et une nouvelle forte baisse au quatrième trimestre de 2007. » 

 
 
Le CEEA devra multiplier les efforts pour soutenir les potentialités de développement 
endogène et saisir, avec un soutien sans faille de l’Etat et des Collectivités, toutes les 
opportunités d’investissement dans le Département.
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Dans ce contexte, l’action du Comité d’Expansion Economique s’est, en 2007, orientée 
vers ses trois directions classiques : 
 

-  L’aide aux projets endogènes 

-  La mise en œuvre de nouveaux projets importants d’origine exogène 

-  L’appui aux entreprises en difficulté. 

 
Le rapport d’activité 2007 du C.E.E.A. retrace : 
 

1. Le contexte économique 2007 

2. Le conseil aux Entreprises 

3. La promotion et la communication 

4. La qualité 

5. La vie statutaire  

 
 

 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
I   LE CONTEXTE ECONOMIQUE 2007 

 
 
 



 
 
 
 
Le contexte de « croissance douce » que nous connaissons depuis 2002 s’est maintenu 
pendant l’ensemble de l’année 2007. 
 
La croissance économique française est installée, comme nous le disions l’année précédente, 
sur une tendance annuelle de l’ordre de 2 %. 

 
 
 
 
1.1 Evolution du P.I.B., de l’investissement industriel et du climat des affaires 
 

Comme les années précédentes, nous nous réfèrerons au graphique ci-après publié par 
l’INSEE et qui présente : 
 
 

�  L’évolution du Produit Intérieur Brut sur la période 1998 à 2007 
 

 
 
 

Comme l’indique clairement ce tableau, l’évolution du PIB se situe aux environs de 2 % 
en 2007, tout comme ces dernières années. 
 
Le contexte dans lequel nous avons évolué l’année dernière est demeuré 
malheureusement stable. Nous savons que, sur le moyen terme, la tendance se situe 
effectivement autour de + 1,8 % à 2,2 % par an. 
 
 



 
 
 
 
 

�  L’évolution de l’investissement en valeur dans l’industrie manufacturière 
 

 

   
 

Pour 2007, au moment de la rédaction du rapport d’activité, la prévision se situait vers 
une progression de l’ordre de 2,5 % . 
 

 
 

 
Enfin, dernier indice : 
 

�  L’indicateur synthétique du climat des affaires  
 
 

 
 

L’indicateur a marqué une légère variation positive pour les trois derniers trimestres 
2007 et un déclin en fin d’année. 
 

 



 
 
 
 
 
1.2 L’emploi dans l’Allier 
 
 
1.2.1 Evolution des demandes d’emploi de catégorie 1 
 

Dans l’Allier, les demandes d’emploi de catégorie 1 ont baissé entre décembre 2006 et 
décembre 2007 de 10.786 à 9.722, soit une baisse de – 9,86 %. 
 

 
 

 
Le Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle Auvergne 
note à cet égard dans son « Rapport sur l’Evolution et la Situation de la demande d’emploi en 
Auvergne fin décembre 2007 » que la « décroissance de l’industrialisation en 2007 tout 
comme on l’avait observée en 2006 et contrairement aux résultats des autres départements, a 
contribué fortement à améliorer cette situation de l’emploi puisque sur l’ALLIER, l’industrie a 
diminué de -1,2 % contre une diminution de -2,6 % sur la région ». 
 



 
 
 

1.2.2 Evolution du taux de chômage 
 

Le taux de chômage est de 7,9 % à fin décembre 2007, soit un taux à peu près identique au taux 
national (8 %)  et de 0,7 % supérieur à la Région Auvergne.  

 

EVOLUTION DU TAUX DE CHOMAGE
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Pendant la période 2001-2007, nous avons réussi à retrouver le taux moyen national, et à réduire 
l’écart avec la Région. La situation s’est objectivement améliorée, sans que les résultats soient 
aussi bons que nous le souhaiterions. 

 
 
 

1.2.3 Evolution de l’emploi industriel et des services marchands 
 
�  Une nouvelle fois, nous constatons les problèmes de désindustrialisation et de délocalisation 

d’activités. C’est un phénomène contraignant, fort, qui dépasse naturellement la situation de 
l’Allier et de ses moyens de réponse. Face à ces risques de relocalisation d’activité en pays « low 
cost », les moyens du Comité d’Expansion demeurent bien modestes. 

 
La redistribution internationale des activités, notamment manufacturières, au profit de l’Extrême-
Orient, du Maghreb, de l’Europe Centrale, porte sur des activités industrielles ou de services à 
valeur ajoutée plutôt basse. 

 
D’année en année, les chiffres de l’emploi industriel marquent une décroissance, même s’il faut 
nuancer l’appréciation, avec l’externalisation de certaines activités, le classement en « services » 
des interims dans l’industrie… 
Nous aurons connu une relative stabilité en 2007 avec le maintien de 18.000 emplois industriels 
approximativement. 
 



 
 
 
 
Inversement, les chiffres du tertiaire évoluent de manière sensible puisqu’ils font apparaître une 
progression de 30.500 à 31.500, concourrant à la baisse du taux de chômage départemental, ce 
qui est un élément positif. 
 
Nous assistons à un mouvement de tertiarisation de l’économie et donc de l’emploi. 
 
Le recentrage de nombreuses activités industrielles sur leur métier de base a aussi contribué à 
cette situation de par l’externalisation de certains métiers jadis intégrés comme la maintenance, la 
logistique etc… La normalisation européenne des codes d’activité conduit à ce que, par exemple, 
une entreprise très connue de l’Allier comme NSE soit comptabilisée en services et non pas en 
industrie. 
 
Cet exemple pose le problème de l’adaptation des nomenclatures actuelles aux mutations 
industrielles. Le fondement historique de ces nomenclatures reste fortement attaché à l’histoire 
industrielle (et notamment aux notions de progrès technique et de création d’emploi). Il est temps 
de s’interroger, comme le fait un récent article de fonds d’ECONOMIE ET STATISTIQUE (INSEE 
février 2008) sur de nouvelles approches de l’industrie, de nouveaux périmètres. 
 
En tout état de cause et globalement, notre action prioritaire a été de développer une action 
volontariste pour augmenter la valeur ajoutée indus trielle de manière à ce qu’elle génère 
des créations d’emplois dans le secteur tertiaire m archand. 
 
Cet axe a été pour nous la colonne vertébrale de no tre action pendant ces 7 dernières 
années. 
 

. 
   
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II    LE CONSEIL AUX ENTREPRISES 
 



 
 
 
Tout au long de ce mandat, nous avons dû combattre en permanence plusieurs types de 
contraintes : 
 
�  D’abord le financement de la croissance pour les PMI-PME. 
 

Les crédits interentreprises demeurent dans ce pays les plus longs d’Europe et donc très 
difficiles à supporter. Il est clair qu’en période de développement pour l’entreprise, un « effet 
de ciseau » permanent peut être redouté. 
 
Par ailleurs, lorsque la PMI atteint déjà une taille importante, sa transmission, dans la plupart 
des cas, est assurée par la cession à un groupe. 
 
Dans un territoire comme le nôtre, la question du financement de la croissance reste donc 
posée (capital risque / capital développement). 

 
�  Ensuite, le problème de la transmission lié à la démographie et donc à la cessation d’activité 

de la classe d’âge du baby-boom. L’interconsulaire a lancé un certain nombre d’initiatives très 
intéressantes dans ce sens qu’il nous paraît nécessaire de poursuivre activement et sans 
doute d’amplifier. 

 
�  Enfin, le problème du repérage des difficultés a été une préoccupation constante. La 

collaboration avec Monsieur le Préfet et Messieurs les Présidents de Chambres de 
Commerce et d’Industrie et, bien entendu, Mme et MM les Présidents de Tribunaux de 
Commerce est plus que jamais nécessaire. 
Le travail d’échange d’informations mensuel autour de Monsieur le Préfet se révèle très bien 
adapté et particulièrement approprié. 
Nous voulons remercier M. Patrick PIERRARD d’en avoir pris l’initiative dés son arrivée. 

 
 
2.1 Le développement endogène 
 
Traditionnellement, l’activité de conseil aux entre prises du département est la colonne 
vertébrale du Comité d’Expansion Economique. 
Depuis de nombreuses décennies et au-delà des choix  des uns et des autres, ce fut la base 
de l’action de cette maison. 
 
Le conseil aux entreprises s’est inscrit dans la du rée comme étant le point fort du Comité 
d’Expansion Economique qui a d’ailleurs fait appel à des compétences humaines variées 
(financières, économiques, juridiques, techniques … ). 
 
Le Comité a évolué d’une base exclusivement endogèn e, c’est-à-dire orientée vers le 
service aux entreprises du département, vers l’exog ène, c’est-à-dire la prospection et 
l’accueil de nouvelles activités. 
 
Très progressivement depuis une quinzaine d’années,  le Comité s’est orienté sur le conseil 
à l’endogène pour 75 % de son temps et vers l’exogè ne pour  25 %. 



 
 
 
 
Selon que l’intervention du CEEA s’adresse à l’endo gène ou à l’exogène, le risque et le 
savoir-faire sont très différents. 
 
Le CEEA est, en matière endogène, une force d’accél ération et de bonification. Il doit 
contribuer à une mise en œuvre plus efficiente du p rojet à traiter. 
Le risque d’échec demeure, sommes toutes, limité. 
 
Il n’en est naturellement pas de même avec l’exogèn e. L’alternative est binaire : le projet se 
réalise ou non dans l’Allier. Il n’est plus questio n de bonifier, d’accélérer ; il faut 
CONVAINCRE. Si le premier volet d’activité du CEEA fait appel à une sorte de tronc 
commun de connaissances, la prospection requiert de s qualités bien spécifiques. 
 
 
 

                                             -:- :-  :- :- :- :- :- 
 
 
En 2007, dans un contexte qui était identique à 200 6, le Comité d’Expansion, dans le 
développement endogène,  a traité 82 dossiers contr e 81 en 2006, soit une réelle stabilité. 
 
Nous avons mis au point un mode de comptage baptisé « megagenda », qui enregistre les 
dossiers, sachant que plusieurs dossiers peuvent se rapporter à un même projet le cas échéant. 
Nous avons doucement fait évoluer l’outil, en raison du fait que certains projets, et c’est de plus en 
plus fréquent, ne donnent pas lieu à une demande d’aide formelle. Ce sera un point sur lequel 
l’outil méritera un ajustement en fonction de l’évolution du métier. 
 
 
2.1.1   Les dossiers traités 
 

 
 Les dossiers se répartissent comme suit : 
 
 -   le développement des entreprises  54 
 -   les dossiers en création   11 
 -   les dossiers d’entreprises en difficulté   6 
 -   les dossiers de prospection  11 



 

 
 
 
 
 
�  Nous consacrerons, dans les pages qui viennent, un chapitre au développement exogène, 
 c’est-à-dire à la prospection. 
 
�  Nous avions, entre 2001 et 2006, fait porter un effort important sur l’adaptation du parc 

immobilier et logistique aux besoins du marché avec 100 M€ d’investissements et 80 dossiers 
et nous estimions que cet effort devait encore être poursuivi pendant quelques années mais 
nous n’avons malheureusement pas été entendus par tous nos partenaires.  Nous étions à ce 
titre le 2ème consommateur de crédits européens de l’ensemble du Massif Central. 

 
�  Le principal dossier de développement endogène a été MANITOWOC CRANE GROUP, 

même si le choix du groupe pouvait se porter soit sur AVERMES, soit sur une usine 
portugaise, soit sur un site slovène. Là encore et en fin de compte, la bonne position 
géographique du site, le savoir-faire local ont permis de faire en sorte que ce projet de 12 M€ 
d’investissements et 90 emplois se fixe à AVERMES. 

 
Grâce à Monsieur le Préfet de l’Allier, ce dossier a, en fin de compte, été retenu par la DIACT 
pour l’attribution d’une P.A.T. significative. 

 
 
 

 



 
 
 
 
 
2.1.2 Les enjeux en terme d’emplois 
 
En se référant à nos dossiers, les créations d’emplois s’élèveraient à 17 en création, les emplois 
créés en développement à 185 et les emplois créés en prospection à 130. 
 

 

 
 
 
2.1.3    La création d’entreprises 
 
Comme le montre le tableau de l’INSEE ci-après d’octobre 2007, l’évolution de la création dans 
l’Allier a été favorable depuis 2001. En effet, en 2001 et 2002, le total des créations avoisine 700 
par an, puis passe à 787 en 2003, dépasse légèrement 900 en 2004 et 2005, pour atteindre 
quasiment 1050 en 2006. Nous n’avons pas encore les résultats définitifs pour 2007, mais la 
tendance paraît bien orientée. 
 
La création d’entreprises dans les services concoure pour près de la moitié à l’évolution de ces 
bons résultats. 
En ce qui concerne le CEEA, son appui est centré sur les services marchands à l’industrie. 



 
 

Créations annuelles d'entreprises par département e t secteurs d'activité 

 

Données brutes 

  France 
entière 

Auvergne  Allier Cantal Haute-
Loire 

Puy-de-Dôme 

2006 Ensemble  285 732 4233 1049 414 723 2 047 

 Industrie 15 801 262 64 15 64 119 

 Construction  49 824 780 196 91 126 367 

 Commerce Réparation 68 523 1 061 315 88 198 460 

 Services 151 584 2 130 474 220 335 1 101 

2005 Ensemble  270 314 3777 909 366 614 1 888 

 Industrie 15 563 287 48 21 55 163 

 Construction  46 097 719 167 65 156 331 

 Commerce Réparation 67 022 954 245 100 144 465 

 Services 141 632 1 817 449 180 259 929 

2004 Ensemble  268 442 3878 904 426 672 1 876 

 Industrie 15 947 279 56 34 54 135 

 Construction  45 093 696 142 85 147 322 

 Commerce Réparation 69 586 1 063 294 122 165 482 

 Services 137 816 1 840 412 185 306 937 

2003 Ensemble  239 722 3314 787 332 550 1 645 

 Industrie 19 594 245 50 32 50 113 

 Construction  37 916 528 117 51 126 234 

 Commerce Réparation 62 618 857 250 85 133 389 

 Services 124 594 1 684 370 164 241 909 

2002 Ensemble  214 874 3125 682 301 566 1 576 

 Industrie 13 798 232 39 20 55 118 

 Construction  33 713 518 104 53 113 248 

 Commerce Réparation 54 449 801 203 75 140 383 

 Services 112 914 1 574 336 153 258 827 

2001 Ensemble  213 564 3223 711 317 566 1 629 

 Industrie 14 169 243 57 28 42 116 

 Construction  34 975 539 116 69 115 239 

 Commerce Réparation 53 157 823 204 59 132 428 

 Services 111 263 1 618 334 161 277 846 

Source : INSEE - Répertoire des Entreprises et des Établissements 
 

 
 
 



 
 
 

 
2.1.4 Les entreprises en difficulté 
 

Comme l’année précédente, 2007 aura été marquée essentiellement par les difficultés 
majeures de la société BREA SA à VAUX. 
 
De nombreuses péripéties ont émaillé l’évolution de cette affaire pendant plusieurs mois et, en 
fin de compte, à l’automne, le Tribunal de Commerce de MONTLUCON a choisi le groupe 
industriel BIOMECA/BRONZE ALU pour reprendre les activités de BREA SA. 
 
La nouvelle unité, baptisée BREALU a repris 298 emplois sur 412 et se propose de réaliser 
7,7 M€ d’investissements. 
 
Une cellule de reclassement a été mise en place pour aider les 87 salariés qui y ont adhéré. 
 
L’ancienne filiale de BREA MGB, devenue AMI à VAUMAS, est repartie grâce à son principal 
Cadre, M. THAVAUX, et connaît aujourd’hui un développement très intéressant. 
 
Autres entreprises en difficulté : 
 
- FRA à RONGERES, qui vient d’être reprise par M. CHAUVET (déjà repreneur des 

établissements JOUANIN-MARCHAND) 
- Société PUME à SAINT-VICTOR qui vient d’être reprise par les Ateliers de Construction du 

Beaujolais. 
 
2.1.5   La participation du CEEA aux opérations collectives 

 
Le Comité d’Expansion a continué à participer très activement aux actions suivantes : 

 
- travaux et opérations du Pôle de Compétitivité  VIAMECA, dont il est d’ailleurs adhérent. 
 En liaison avec les Chargés d’Affaires du Pôle, nous proposons en permanence 

l’intervention des moyens financiers mis en place par VIAMECA en faveur des projets de 
développement éligibles (nous travaillons actuellement sur les projets SAGEM et 
ERASTEEL). Pierre DELUDET était notre correspondant auprès de VIAMECA. 

 
- PNNS : le Parc Naturopôle Nutrition Santé est situé à Saint-Bonnet-de-Rochefort. Né d’un 

partenariat public-privé entre les entreprises implantées sur le site et les institutionnels, le 
PNNS a été  labellisé pôle d’excellence rurale. 
Cette labellisation doit permettre de valoriser les  savoir-faire et d’accroître la 
compétitivité des entreprises implantées sur le sit e via quatre grands axes de 
développement : co-marketing, développement de part enariats à l’international, 
certification environnementale ISO 14001, valorisat ion des énergies renouvelables. 
Le CEEA participe à la définition et à la mise en œ uvre de ces projets.  

 Pierre GUYOT et Valentine LABORIE sont les correspondants du CEEA. 
 
- Le CEEA, dans le cadre du pôle d’excellence rurale de la Montagne Bourbonnaise, a des 

contacts avec la plate-forme technologique forbois@uvergne. Cette dernière, installée dans 
les locaux du lycée de Presle à Cusset dispose d’un équipement technique important 
permettant aux entreprises de bénéficier d’un appui technique de haut niveau pour la mise 
au point de leurs nouveaux produits. L’une d’entre elles a été mise en contact par le CEEA 
avec Forbois@uvergne pour un développement spécifique. 

 Patrick de RUFFRAY est le correspondant du CEEA. 



 
 
 
 
- L’accompagnement du contrat de site de VICHY, puisque le CEEA a été porteur ou partie 

prenante de la plupart de projets industriels : CTL PACKAGING, NSE SERVICES etc… 
Pierre GUYOT a assumé cet accompagnement, hors CTL et NSE par Alexandre 
BESSARD. 
 

- Le CEEA a conduit avec ses partenaires, deux opérations de réindustrialisation au titre de 
l’article 118-2 de la loi de Modernisation Sociale : ISOGARD – SIDEL. 
L’action a été conduite par Pierre DELUDET et Alexandre BESSARD. 
 

- Le Directeur participe au SDEA que réunit mensuellement Monsieur le Préfet de l’Allier en 
ce qui concerne la détection des difficultés d’entreprises et des projets de développement. 

 
- Il est également membre du jury de la Nuit des Leaders depuis 2006, et participe à titre  

consultatif à l’Interconsulaire 
 

- « Tous Alliés pour Entreprendre » :  le CEEA est associé à la démarche d’anticipation de 
reprise/transmission d’entreprises sur le département de l’Allier, initiée par l’Interconsulaire. 
Le CEEA est déjà largement investi sur la cible qui est la sienne, en l’occurrence les 
PME/PMI. Plusieurs dossiers sont en cours de suivi. 

 Pierre GUYOT est le correspondant du CEEA dans cette affaire. 
 

- PFIL : plate-forme d’initiative locale 
Le CEEA s’associe aux démarches d’accompagnement des créateurs/repreneurs de 
structures de taille modeste au travers de financements complémentaires par l’intermédiaire 
des PFIL (Montluçon, Moulins, Vichy et AMI, secteur des Métiers). 
Le CEEA apporte un suivi soutenu auprès de plusieurs créateurs. 

 Les Chargés de Mission représentent territorialement le CEEA. 
 
 

 
  2.2   Le développement exogène 
 
 
 

2.2.1   Caractéristiques générales 
 

 Depuis le début de la décennie, et nous l’avons rappelé à plusieurs reprises, la prospection de 
nouveaux investisseurs a sensiblement évolué. 

 
 Dans un contexte de croissance douce, on a tout d’a bord pu noter la réduction globale 

du nombre de projets d’implantation par année. Dans  ce cadre de raréfaction, la 
concurrence entre Régions, Départements est de plus  en plus âpre.  

 
 La nature même des projets a aussi évolué, en fonction naturellement de la part de l’industrie 

manufacturière dans le PIB. 
 

 Malgré l’atout de centralité de notre Département, le problème non encore résolu à ce 
jour d’infrastructures adaptées (liaison Est-Ouest à 4 voies, desserte ferroviaire à grande 
vitesse et desserte aérienne) a constitué un handic ap certain dans le domaine industriel, 
dans le domaine des services à l’entreprise, face à  la concurrence des régions voisines 
(notamment celles du Nord) et des pays « low cost » . 



 
 
 

 
 
  
 Le développement économique ne se décrète pas. Not re métier de prospecteur doit 

intégrer veille économique et réactivité sur les se cteurs et filières sensibles et 
stratégiques. 

 
 La prospection de cibles stéréotypées n’a jamais c onduit dans ce département à des 

résultats significatifs. 
 
 Dans ce contexte, par exemple, nul n’aurait conseillé au Comité d’Expansion de cibler la 

maroquinerie de luxe ou la fabrication d’énergie électrique (par centrale à cycle combiné au 
gaz). 

 Pourtant, depuis 15 ans, les deux résultats les plus significatifs de l’Allier ont été les arrivées 
successives de LOUIS VUITTON Malletier et de ATEL. 

 
 La veille économique sur le secteur développement, le travail de préparation, d’accueil auquel 

les Elus concernés se sont livrés ont ensemble permis d’enregistrer certains bons résultats. 
 
 La prospection a été pour nous la résultante d’une alchimie toute particulière entre un 

fonctionnement en alerte permanente, une réactivité  immédiate et une capacité à 
convaincre résultant des références acquises. 

  
 Dans ce contexte, nous avons œuvré dans trois directions majeures : 
 

- le contrat avec notre prestataire CDID 
- le partenariat avec l’ARD 
- l’effort conduit par nos propres moyens 

 
 
2.2.2 La prospection dans le cadre du contrat C.D.I.D. 
 

Nous avons signé avec le cabinet CDID un contrat de recherche d’investisseurs avec un début 
d’exécution fin 2005. 
 
Ce contrat portait sur des recherches exogènes pures et sur des pistes dites endo-exogènes 
(projets portés par des groupes ayant une implantation dans l’Allier en concurrence avec 
d’autres sites du dit groupe). 
 
Les pistes qui avaient été recherchées se sont situées dans des secteurs comme : 
 
- la logistique froid 
- la biomasse 
- le recyclage 
- les services à la personne 
- l’agro-alimentaire 
- la filière bois. 

 
Les projets qui ont pu être conduits à terme sont malheureusement trop peu nombreux et nous 
éprouvons aujourd’hui encore une certaine frustration.  



 
 
 
 
Les projets mis en œuvre concernent : 
 
- un projet d’extension : SOPRAUVERGNE à DIOU 
- un projet d’investissement : THIVAT NUTRITION ANIMALE à SAINT-GERMAIN-DE-SALLES 
- un projet d’investissement : CARLIER MATINES (qui, en fin de compte, a été corrigé par un  

plan de sauvegarde chez CARLIER) 
- un partenariat entre une société anglaise (HERITAGE) et une grande scierie de l’Allier. 
 
Le cabinet CDID a contacté 1287 sociétés, prospecté sur 18 salons et identifié 53 pistes 
exogènes dont 34 actives à des degrés d’intérêt divers.   
 

* 
* * * 

 
 
Le principal projet issu du portefeuille CDID sur lequel nous travaillons est une activité de 
recyclage de voitures, détecté en Avril 2007. Les négociations ont marqué une temporisation 
depuis Novembre, en raison d’aides financières trop importantes souhaitées par l’investisseur. 
 
Le projet, qui vient de redémarrer,  entraînerait, dans sa version haute, 50 emplois et, dans une 
version plus modeste,  30 emplois. 

 
 
2.2.3 Le partenariat avec l’ARD 
 

Depuis 2005, un partenariat renouvelé a pu être mis sur pied. Il s’est développé, conformément 
à ce que les deux parties en attendaient. 
 
L’ARD nous remet, en forme codée, tous les projets susceptibles de trouver un point d’accueil 
dans le Département de l’Allier. Nous formalisons, dans les délais les plus courts possibles, une 
ou plusieurs offres d’implantation dans notre Département en fonction des critères retenus et 
disponibilités. 
 
L’ARD a lancé, dans le cadre de l’appel d’offres de la commission de régulation de l’énergie et 
en liaison avec ADISSEO et Gaz de France, un important projet de Centrale biomasse à 
COMMENTRY. Ce projet permettrait, s’il était retenu par la CRE (ce que nous ne savons pas au 
moment de la rédaction de ce document), la création d’une quinzaine d’emplois et la réalisation 
d’environ 50 M€ d’investissements. 
Le CEEA a apporté tout son appui à la défense de ce projet. 



 
 
 

 
2.2.4 La prospection conduite par le C.E.E.A. 
 

La prospection, c’est aussi, et sans doute surtout , l’affaire de l’équipe. 
 
Au total, on peut d’ailleurs estimer que ce « métier » occupe environ 20 à 25 % du temps de 
travail global de l’équipe. 
 
L’année 2007 a d’abord été marquée par le suivi de l’implantation de la société DAGARD, dans 
l’ancien site ISOGARD à LAVAULT-STE-ANNE, opération conduite avec la Communauté 
d’Agglomération de Montluçon fin 2006 et qui a trouvé sa concrétisation en 2007. 
 
Cette opération a déjà permis de créer une quinzaine d’emplois sur les 50 recrutements prévus 
par la Société. 
 
Cette implantation pourrait permettre également de créer le noyau d’un groupe d’entreprises 
installé dans l’Est de la Creuse, dans le Nord-Ouest du Puy-de-Dôme et dans l’Allier, avec pour 
thème de rapprochement, la fabrication de panneaux d’isolation. 

 
En effet ROCKWOOL à ST-ELOY-LES-MINES (63), EUROCOUSTIC à GENOUILLAC (23) et 
DAGARD à BOUSSAC (23) trouvent au fond une sorte de centre de gravité naturel avec 
l’ouverture d’un second site DAGARD à LAVAULT-STE-ANNE. 
 

 
* 

* * * 
 

Le 2ème dossier important est le projet de création de la filiale à cycle combiné au gaz de 
BAYET. 
 
Ce projet a un caractère stratégique pour le Département et l’ensemble de la Région, puisqu’il 
nous positionne sur un domaine jusqu’à présent vierge,  à savoir la fabrication d’électricité à 
partir d’un investissement lourd. 
 
Grâce à la fois aux moyens déployés par la société 3CB, filiale de ATEL France, et à la 
réactivité des Services de l’Etat, l’ensemble des demandes de permis a pu être obtenu début 
Novembre 2007. 
 
Ceci concerne le permis de construire, l’autorisation d’exploiter une source d’énergie et l’arrêté 
ICPE. 
 
Le chantier de construction devrait démarrer courant de printemps, sachant qu’au moment de la 
rédaction de ce dossier, le coût de l’investissement serait voisin de 300 M€ (contre 240 à 
l’origine) pour une puissance installée de 430 mégawatts contre 400 à l’origine. 
 
Le chantier durera deux ans. Au plus fort de la construction, il devrait mobiliser près de 300 
personnes. 
 
Monsieur le Préfet de l’Allier, Patrick PIERRARD, a apporté à ce projet, depuis l’origine, un 
soutien particulièrement efficace. 

 
Ci-après : 2 pages extraites du rapport annuel 2007 du Groupe ATEL. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

  
 



 
 
 

 Nous avons consacré beaucoup de temps également à la bonne concrétisation de deux 
missions de réindustrialisation pour SIDEL et ISOGARD (cf opérations collectives § 2.1.5). 

 
 

* 
* * * 

 
 
Nous travaillons également en liaison avec la Mairie de COMMENTRY et la CCI de 
MONTLUCON-GANNAT au projet lourd et complexe de mise en état d’exploitation d’un 
gisement charbonnier à COMMENTRY. 

 
 
 
 
2.3    Le développement « endo-exogène » 
 

Parmi les projets « endo-exogènes », C.T.L. PACKAGING à CHARMEIL  nous a beaucoup 
mobilisés en 2007. 
  
 
Il s’agit d’un projet d’investissements de 18 M€ avec 65 créations d’emplois. 
On peut rappeler d’abord que CTL venait d’investir 17 M€ en 2005 et 2006 sur son site de 
CHARMEIL. 
Pour ce nouveau projet, CTL PACKAGING était en concurrence avec sa maison mère installée 
à VITORIA au Pays Basque espagnol, dans des locaux particulièrement bien aménagés. 
En fin de compte, le Président du groupe a choisi de réaliser l’investissement en France, 
notamment du fait de la meilleure position de VICHY par rapport à certains marchés, et de 
l’extension immobilière réalisée en 2006 ((1 ha couvert). 
 
L’Etat et la Région ont apporté une contribution significative au développement de ce projet. 
 
Le développement de CTL PACKAGING est pour nous significatif d’une stratégie.  
En effet, à partir du moment où un opérateur s’installe dans notre Département, nous avons 
naturellement privilégié la fidélité à son développement plutôt que de tenter d’attirer un 
opérateur concurrent dans son champ géographique. 
Dans un secteur en développement de la sous-traitance du cosmétique, il nous paraît beaucoup 
plus efficace et gagnant-gagnant de privilégier le développement de CTL plutôt que de tenter 
d’attirer un autre opérateur dans l’Allier. 
 

* 
* * * 

 



 
 
 
Deux nouveaux projets ont choisi l’Allier pour s’implanter : 

 
- ISYBOIS sur le site de SEDIVER à CHARMEIL dont l’activité est la fabrication de panneaux 

pour maisons en bois et dont l’effectif de départ est de 10 personnes. 
 

- WOOD PELLETS sur le site du Parc des Eycherolles à SAINT-LOUP, dont l’activité est la 
fabrication de granulés de bois pour le chauffage. Un problème d’approvisionnement se pose 
encore à son sujet. 

 
Pour l’heure, ces projets ne sont pas encore matérialisés par un démarrage d’exploitation et, en 
ce qui concerne le second, nous constatons un allongement relativement important dans les 
délais de mise en œuvre. 

 
 



 
Rappel des implantations les plus significatives : 
 

Comme chaque année, nous proposons un rappel des implantations les plus significatives depuis 
un peu moins de 20 ans, de manière à mesurer l’impact économique et social de la prospection 
dans le temps. 
 
Avec 2210 emplois en 18 ans, c’est-à-dire une moyenne annuelle de 128 emplois, cette activité a 
été positive pour le Département. 

 
 
  Année d'implantation 
 

 
  Entreprises * 

 
           Emplois 

 
1989 
 

 
C.T.L. PACKAGING   

CHARMEIL 

 
250 

 
1990/94/00 
 

        Louis VUITTON 
ST-POURCAIN-SUR-  SIOULE 

et sous-traitants 

610 
170 

 
1994 
 

 
SADILLEK 
MONTMARAULT 

 
 70 

 
1995 
 

 
             BERRYWOOD 

(& S A T.) MEAULNE 

 
                  140 

 
1997/2002 
 

 
                  ARROW/ 

reprise SICAREV LAPALISSE  

 
                  210 

 
                 2000 
 

 
FRANK & PERSON 

TOULON-SUR-ALLIER 
 

 
                    20 

 
2001 
 

 
ITM INTERMARCHE 

MOULINS / AVERMES 

 
210 

 
2002 
 

 
S2MI CARREFOUR 

MONTLUCON 

 
 90 

 
                2003 
 

 
COMBRONDE 

SAINT-POURCAIN-   S/SIOULE 

 
                   70 

 
2004 
 

 
BREA SYSTEM 
MONTLUCON 

 
                   90 

 
                2006 
 

 
TRANSCOM 

MONTLUCON 

 
                 130 

 
         2006-2007 

 
                      MEWA 

MOULINS 

 
                  70 

          
         2006-2007 

 
KARAVEL  

VICHY 
 

                
                  70 

 
              2007 

 

 
                    DAGARD 
                MONTLUCON 

 
 
                  10 
 

 
 

 
                 TOTAL 

  
              2210 
 

   
  En bleu : projets dans lesquels le CEEA a eu un rôle moteur 
  En vert : projets ayant une autre origine et dont le montage financier a été réalisé par le CEEA 

 



 
 
 
 

 
     2008/2009 

 

 
CTL PACKAGING 

CHARMEIL 

 
+  30 

 
     2008/2009 

 
                DAGARD  
       LAVAULT-STE-ANNE 

 
+  30 
 

 
              2008/2010 

 

 
                ISYBOIS 
           SAINT-YORRE 

 
+  30 

 
             2009/2010 

 
                  ATEL 
                 BAYET 

 
+   90 
 

  
               TOTAL 
 

 
+ 180 

 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

III - PROMOTION ET COMMUNICATION 
 
 



 
 

Toutes ces actions ont été confiées à Valentine LABORIE (sauf 3.1). 
 
3.1 Nuit des Leaders 2007 
 

Les organisateurs de la Nuit des Leaders ont, dans son édition de février 2008, souhaité donner 
un prolongement à cette manifestation. 
En désignant à nouveau, et après François LACOSTE (NSE), François DEGUY (AMIS), un autre 
super-leader : Imanol SANCHEZ, le jury a conforté notre approche du développement 
économique territorial. 

 
 
3.2 Proxima Vert et Sport 
 
 La 8ème Convention d’Affaires européenne sur le thème des équipements sportifs et 

aménagements d’espaces verts s’est tenue à Vichy les 24 et 25 janvier 2007. Elle a réuni 600 
participants. 8000 rendez-vous et 10 conférences ont été organisés. 

 
 
3.3 Semaine Internationale du Transport et de la Logistique Paris 2007 
 

Le CEEA et le cabinet CDID ont programmé 5 rendez-vous avec des prospects sur la SITL (les 
27, 28 et 29 mars 2007). Ces contacts sont toujours actifs et devraient déboucher sur des visites 
dans l’Allier. 

 
 
3.4 Natexpo 2007 
 

La participation à Natexpo (salon professionnel des diététiques et de la cosmétique naturelle) a 
été co-organisée par le CEEA et l’ARDE. Un stand de 33 m2 a été réservé du 20 au 22 octobre au 
Parc des Expositions de Paris Nord Villepinte. 5 entreprises auvergnates dont 4 entreprises de 
l’Allier étaient présentes sur le stand et ont exprimé un fort degré de satisfaction par rapport à 
l’intérêt de cette participation qui renforce également l’image « santé » du département de l’Allier. 

 
 
3.5 Journées du surpoids – du 16 au 18 novembre 2007 à Vichy 
 

Ces journées avaient pour double objectif de faire émerger des projets innovants en matière de 
prévention et de prise en charge du surpoids (avec des compétences en recherche, formation et 
savoir-faire industriel) et de sensibiliser le grand public. Une vingtaine d’exposants, 400 visiteurs 
et 100 médecins spécialisés dans la nutrition étaient au rendez-vous. 
La qualité des intervenants a permis de détecter de véritables opportunités de coopération et de 
favoriser la transversalité des échanges. 
 
 

3.6 Insertions publicitaires 
 

En 2007, le CEEA a fait paraître des insertions publicitaires dans l’annuaire du Conseil Général de 
l’Allier, l’annuaire économique de Vichy et l’annuaire du MEDEF. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

IV – QUALITE 
 
 

 
 



 
 
 

Le Responsable Qualité est Jean-Luc SORIANO / Directeur Adjoint. 
 
 

L’Audit de certification à la norme ISO 9001 : version 2000  s’est déroulé les 15 et 16 janvier 
2007 et a donné lieu à une certification valable pour une durée de 3 ans (25 janvier 2007- 24 
janvier 2010).  
 
Cette certification fait suite à une démarche volontaire initiée par le CEEA à l’automne 2005 et 
accompagnée avec beaucoup de professionnalisme par le Cabinet Alain Bertrand Consultant 
recommandé par la CCI de Moulins-Vichy.  
 
La démarche Qualité a apporté au CEEA : 
 
- Un outil global de sensible amélioration de notre mode de fonctionnement de par sa rigueur 
(mise en place de procédures, d’instructions, de formulaires…) et sa flexibilité (tout 
collaborateur du CEEA accède par un simple clic à une base de données conséquente, triée et 
régulièrement tenue à jour). 
 
- Des apports méthodologiques essentiels : Formalisation de notre métier, de nos axes de 
travail et centres d’intervention, mise en commun de nos savoir-faire, meilleure harmonisation 
de nos méthodes de travail, utilisation via la Pyramide Qualité d’une base de données en ligne 
commune. 
 
- Un tableau de bord permettant le suivi en ligne de 18 indicateurs de performance et de 
management tels que le nombre de dossiers entreprises traités, les emplois créés ou 
maintenus, les investissements réalisés, le nombre de projets implantés dans l’Allier, les non-
conformités constatées…. 
En 2007, le taux global de réalisation de nos objectifs a été de 87,50% et les objectifs 
applicables à 2008 ont été fixés lors de notre Revue de Direction du 10 décembre dernier.  
 
- Des outils nouveaux tels en 2007 que les fiches de poste et guide d’entretien d’évaluation 
annuelle ou que le document unique sur les risques professionnels qui s’inscrivent dans une 
démarche de progrès et d’amélioration impulsée par la démarche Qualité. 
 
- Un état d’esprit commun à toute l ’Equipe du CEEA de s’inscrire de manière pérenne dans une 
perspective d’amélioration, de progrès et de partage de l’information comme l’atteste la 
première visite de surveillance effectuée le 25 janvier dernier par notre organisme certificateur 
LRQA confirmant qu’un an après la certification « notre système de management reste stable et 
correctement entretenu et que l’efficacité du système à engager des améliorations est attestée 
par le traitement satisfaisant des constats issus des audits (internes et externes), l’analyse des 
données et l’intégration d’un nouveau processus concernant la sécurité avec l’établissement 
des documents, procédures et indicateurs associés ». 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

V   VIE STATUTAIRE 
 



 
 
 
 
 
5.1 Evolution statutaire 
 
5.1.1 Assemblée Générale 
 

La composition de l'Assemblée Générale, selon les statuts modifiés et adoptés en séance du 15 
Juin 2000, est la suivante : 
 
- Membres siégeant es qualité: 
 
M. le Préfet de l'Allier, M. le Président du Conseil Général, 
Les Parlementaires (Députés et Sénateurs de l'Allier) 
Un Délégué des Communautés d'Agglomération de Montluçon, Moulins, Vichy,  
les Elus de l'Allier au Conseil Régional et les membres du Comité Economique et Social 
d'Auvergne domiciliés dans l'Allier dans la mesure ou ils ne siègeraient pas à l'Assemblée 
Générale à un autre titre. 

 
- Membres siégeant au sein de délégations : 

 
Conseil Général (9 représentants), Association des Maires (8 dont 3 représentants des 
Communes et 5 représentants des Intercommunalités rurales à vocation économique ou 
Communautés de Commune), Chambres de Commerce et d'Industrie (2 x 5), Chambre de 
Métiers (5), Chambre d'Agriculture (5), Tourisme et Thermalisme (3), Syndicats de Salariés (10), 
Organisations Syndicales d'Employeurs (3), un représentant de la Chambre des Professions 
Libérales. 

 
Les représentants du Conseil Général désignés par l'Assemblée Départementale étaient au    
31 décembre 2004 : MM  Jacques BOURDIER. Bernard COULON. Mme Anne-Marie DEFAY. 
MM Gabriel MAQUIN. Bruno ROJOUAN. François SZYPULA. René BARDET. Jean-Paul 
DUFREGNE. Bernard POZZOLI. 

 



 
 
 
 
 
5.1.2   Comité Directeur 
 

Le Comité Directeur élu tous les trois ans par l'Assemblée Générale est constitué de                
20 membres :  13 membres de droit et 7 membres élus. Après l'Assemblée Générale du 29 Juin 
2004, sa composition est la suivante : 

 
- Membres de droit : 
  

M. le Préfet de l'Allier :  M. Patrick PIERRARD 
 4 Conseillers Généraux : MM René BARDET 
     Bernard COULON, Vice-Président du Conseil 

Général 
Gabriel MAQUIN 
Bruno ROJOUAN, Vice-Président du Conseil 
Général 

 
1 délégué de la CCI DE MONTLUCON-GANNAT : 
    M Jean-Pierre LHOSPITALIER, Président  
 
1 délégué de la CCI de MOULINS-VICHY : 
    M Henri LEGRAND, Président 
 
1 délégué de la CHAMBRE DE METIERS :  
    M Christian TOURRET, Président 
 
1 délégué de la CHAMBRE D'AGRICULTURE : 
    M Jean-Marie LESAGE, Président  
 
3 délégués des Communautés d'Agglomération : Montluçon-Moulins-Vichy 
    MM Daniel DUGLERY (Président Communauté 

d'Agglomération et Maire de Montluçon, Vice-
Président du Conseil Général). 

 
     Lucien GONNOT (Vice-Président de la 

Communauté d'Agglomération de Moulins, vice-
Président du Conseil Général, Maire de Neuilly le 
Réal). 

 
     Jean-Claude SENETERRE (Vice-Président de la 

Communauté d'Agglomération de Vichy, Maire de 
Brugheas). 

 
1 délégué des Intercommunalités rurales à vocation économique ou Communautés de  

Communes désigné par l'Association des Maires 
    M Jean-Louis GABY, Président de la Communauté 

de Communes de Commentry-Néris-les-Bains, 
Maire de Commentry. 



 
 
 
 
7 membres élus :  MM Paul DUMAS, syndicat FO 
 
     Jacques de FREMONT, UD Offices de Tourisme et 

Syndicats d'Initiative. 
 
     Christian LABILLE, Association des Maires (Maire 

de DIOU) 
 
     Bernard LE PROVOST, Président de la 

Communauté d'Agglomération du Pays de 
Lapalisse, Maire de Lapalisse 

 
     Jean-Claude MAIRAL, Vice-Président du Conseil 

Régional d'Auvergne. 
 
     Jean PIERRE, syndicat CFTC 
 
     Roland SERRE, syndicat CGC 

 
 

BUREAU 
 

  Président  M.  Daniel DUGLERY : Vice-Président du Conseil  Général, 
Président de la Communauté d'Agglomération, Maire de 
Montluçon 

 
   Vice-Présidents  M.  Christian TOURRET, Président Chambre de Métiers 

   Jean-Pierre LHOSPITALIER,  Président de la 
      CCI MONTLUCON GANNAT 

Henri LEGRAND, Président de la C.C.I. de MOULINS-
VICHY 

 Gabriel MAQUIN, Conseiller Général de l'Allier, Adjoint 
au Maire de VICHY 

   
    Trésorier   

M. Bruno ROJOUAN, Vice-Président du Conseil Général 
 

   Trésorier Adjoint   
      M. Christian LABILLE, Association des Maires (Maire de 

DIOU) 
   

   Secrétaire  M. Paul DUMAS, F.O. 
 
   Secrétaire Adjoint -  

      M. Jean-Marie LESAGE, Président de la Chambre 
d’Agriculture 

    
   Membre du bureau  M. Lucien GONNOT, Vice-Président de la Communauté 

d’Agglomération de MOULINS. 
 
 



 
 
 
 
 
Le Comité Directeur s’est réuni en moyenne une fois tous les 2 mois. 
 
A partir de 2002, nous avons tenu notre Comité Directeur dans les différents territoires du 
Département, en allant à la rencontre des préoccupations exprimées par les chefs d’entreprises 
et les Elus. 
 
Nous avons également, et plus récemment, après 50 ans d’existence, inauguré la tenue du 
Comité Directeur en Entreprise. La première réunion s’est ainsi tenue dans la plus ancienne 
entreprise industrielle de ce Département, à savoir la Forge de COMMENTRY, aujourd’hui 
ERASTEEL, site qui est né en 1846. 

 
La mandature qui s’achève a permis de lancer le nouveau mode de fonctionnement du Comité 
Directeur, puisque celui-ci était élargi de 13 à 20 membres.  

 



 
 
 
 
5.1.3 Organisation de l’équipe opérationnelle 
 

Au 31 décembre 2007, l’effectif comprend 8 CDI à temps plein,  1 CDI à 90 %, 2 CDI à 80 % et 
1 CDI à mi-temps thérapeutique, soit au total, en effectif consolidé, un équivalent de 11 CDI. 
 
Cet effectif se décompose comme suit : 

 
- Un Directeur, Alexandre BESSARD 

 
Secteur Entreprises : 

 
- Un Directeur Adjoint – Responsable Qualité, Jean-Luc SORIANO, chargé du bassin de 

Moulins/Dompierre-sur-Besbre (secteur logistique) 
 

- Trois Chargés d’Affaires Entreprises 
   

Chargé d’Affaires sur le bassin de Montluçon/ Commentry/ Tronçais/Aumance 
(+ secteur bois) : Patrick de RUFFRAY 

 
Chargé d’Affaires sur le bassin Vichy/Gannat/Lapalisse/Varennes/Saint-Pourçain      
(+ secteur agro-alimentaire) : Pierre GUYOT 

   
Chargé d’Affaires sur le département sur le secteur transformation des 
métaux/mécanique : Pierre DELUDET 

 
- Une Chargée d’Affaires Prospection/Promotion : Valentine LABORIE  

 
 

Secteur Etudes : 
 

- Une Chargée d’Etudes (Observateur Economique) à 80 % : Sandra LASSAUZE 
 

 
Finances – Ressources Humaines : 

 
- Une gestionnaire (Comptabilité et Ressources Humaines) : Marie-Claude MASSON 

 
Secrétariat : 

 
- Une secrétaire de Direction à 90 % : Chantal BARGE 

 
- Deux secrétaires administratives : Chantal DURET (à temps plein) ; Angélique DUBOIS                   

(à      80 %) 
 

- Une secrétaire administrative à ½ temps : Annick CHARMILLON. 
 



 
 
 
 
5.1.4   Organigramme au 31.12.2007 
 
 

Directeur
Alexandre BESSARD

Assistante
Administrative et Directeur Adjoint Secrétaire de

Comptable Responsable QUALITE Direction
M. Claude MASSON Jean-Luc SORIANO Chantal BARGE

Sandra LASSAUZE

Développement Développement
exogène endogène

Chargée d'Affaires Chargés d'Affaires
Valentine LABORIE Pierre DELUDET

Pierre GUYOT

Patrick de RUFFRAY

Secrétaires
Annick CHARMILLON

Angélique DUBOIS

Chantal DURET

 
 
 
 

A la fin du 1er trimestre de l’année 2008, deux départs sont prévus : 
 

- Mme Marie-Claude MASSON fera valoir ses droits à la retraite au 30.06.2008. Elle sera 
remplacée par Mlle Sandra LASSAUZE, qui avait été recrutée comme emploi-jeune, puis 
intégrée définitivement dans l’effectif.  Tout au long de l’année 2007 et en liaison avec Mme 
MASSON, notre cabinet comptable KPMG et le Commissaire aux Comptes CHDIGREC, Mlle 
LASSAUZE a été formée pour prendre la succession de Mme MASSON le 1er avril 2008. 

 
- M. Pierre DELUDET, Chargé d’Affaires, a rejoint le 1er avril 2008, la Chambre de Commerce 

et d’Industrie de Montluçon-Gannat. 
 

Au 31 mars 2008, l’effectif est donc ramené à 10 CDI (en équivalent à temps plein). 
 
Enfin, le Directeur fera valoir ses droits à la retraite le 30 juin 2008. 



 
 
 

 
 
5.1.5 Convention 
 

Une Convention de partenariat a été signée le 15 décembre 2006 entre le Président du Conseil 
Général et le Président du Comité d’Expansion Economique de l’Allier. Cette Convention a été 
conclue à compter du 1er Janvier 2007 jusqu’au 31 décembre 2008.  

 
 



 
 
 
 
 
5.2 Exécution du budget 2007 
 
 

Arrêté des Comptes au 31 décembre 2007 
 

               PRODUITS     CHARGES 

 
 

Subventions      Salaires et charges       723 040 

 

Département   800 000   

Intercommunalités    32 506  Frais de fonctionnement       89 507 

Etablissements consulaires   60 750  (dont honoraires 12 244 €) 
Etablissements financiers          2 950   

        Missions – Réceptions                   39 692 

       Déplacements  
 

Produits financiers     22 673  Cotisations  –Documentation        24 108 
        

Prestations de service        8 000  Autres charges  
(art 118-2)      Dotation aux amortissements       10 089 
 
Autres produits      17 883 
 

  Honoraires F2A         47 
780 

Produits Exceptionnels Divers     2 342 
 
Reprise sur amortissement, provision  
Et Transfert charges F2A   59 929 
 
Reprise prov titres participation  
Participation       1 210 
 
 

TOTAL PRODUITS  1 008 243  TOTAL CHARGES    934 216  
 
 

 
RESULTAT    74 027  
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5.3 Commentaires 
 
 
 
L’année 2006 aura été marquée par l’impact de l’extinction du Fonds Action Allier (F2A).  Nous avons 
remboursé 61 433.94 euros à ce titre au Conseil Général, lequel nous a restitué 30 000 euros au titre 
du budget ordinaire. 
 
De ce fait, le compte d’exploitation 2007 porte sur un volume supérieur à 1 million d’euros. 
 
Comme les années précédentes, nous accompagnons les chiffres du compte d’exploitation par un 
certain nombre de commentaires. 
 
 
5.3.1 Produits 2007 
 
 
L’essentiel des recettes du Comité d’Expansion Economique est fourni par le Conseil Général de 
l’Allier. 
 
 �  Département  : la subvention du Conseil Général a été portée à 800 000 euros (770 000 + 
30 000 précités). Par ailleurs, le transfert de ressources du fonds d’études porte sur 59 929 euros 
(prélèvement pour engagements). 
Le total des subventions du Conseil Général représente donc 80 % des produits du Comité 
d’Expansion Economique, et les ressources F2A 5% (d’origine Conseil Général également). 
 
 �  Groupements Intercommunautaires  : les aides des communautés d’agglomérations et de 
communes s’élèvent à 32 506 euros contre 34 187 euros l’an passé. La raison de cette diminution est 
liée au fait que certaines communes avaient continué à verser une contribution propre qui disparaît 
logiquement. 
 
 �  Chambres Consulaires  : les participations des CCI de Moulins-Vichy et Montluçon-Gannat 
ont été équivalentes à l’année précédente à hauteur de 54 000 euros de même que les Chambres de 
Métiers et d’Agriculture à hauteur de 6 750 euros. 
La Chambre d’Agriculture a augmenté sa participation de 250 euros (de 2500 à 2750 euros). 
 
 �  Etablissements Financiers  : les recettes des établissements financiers ont progressé et 
atteignent cette année 2 950 euros. 
 
 �  Prestation de Service art 118-2  : nous avons encaissé cette année 8 000 euros, ce qui 
correspond au solde de l’opération. 
 
 �  Les autres produits  s’élèvent à 17 883 euros contre 18 339 l’année précédente. 
 
 �  Produits exceptionnels  : 2 242 euros. 
 



 
 
 
 
5.3.2 Charges 2007 
 
 

�  Salaires et charges  : ils se sont élevés à 723 040 euros contre 704 663 l’année 
précédente. L’année 2006 avait été marquée par un congé maternité et deux absences maladie 
longues. 

 
�  Frais généraux de fonctionnement  : ils se sont élevés à 89 507 euros contre 108 864 

euros en 2006 soit une économie d’environ 18 %. 
 
 �  Missions – Réceptions – Déplacements  : les frais s’élèvent à 39 507 euros contre 48 457 
euros, soit une baisse voisine de 20 %. 
 
 �  Cotisation – Documentation  : le montant atteint 24 108 euros (baisse d’environ 10 %). 
 
 �  Honoraires F2A  : le montant d’honoraires pris en charge sur l’exercice s’élève à    47 780 
euros dont : 
 

- CDID : 36 566 euros 
- LOGICIEL PRESSE, VEILLE : 5 812 euros 
- … 
 

La dotation aux amortissements est de 10 089 euros contre 11 330 euros l’an passé. 
 

 
 

 
 
Globalement, dans ces conditions le résultat s’élèv e à + 74 027 euros. De ce fait le montant des 
réserves atteint en fin d’exercice 205 081.03 euros , ce qui est satisfaisant. 
 
La situation financière du CEEA est donc saine au 3 1 Décembre 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB : Il est rappelé que le CEEA a depuis 2000, constitué un « Fonds Collectif de financement des 
indemnités départ en retraite » dont la dotation s’élève à 81 467.99 euros au 31 Décembre 2007. Ce 
fonds permettra de financer les deux indemnités de départ de 2008, sans un quelconque recours 
exceptionnel au Conseil Général (comme c’était le cas auparavant). 
Notre fédération nationale a organisé une réunion de sensibilisation auprès de nos confrères le 16 
avril 2008. Nous avions semble-t-il une huitaine d’années d’avance par rapport à nos confrères … 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

J’achève aujourd’hui mon mandat à la Présidence du Comité d’Expansion. 

 

Je suis heureux d’avoir conforté durant ces quelques années une mission 

stratégique pour notre territoire, dans le respect de l’esprit impulsé par 

d’illustres prédécesseurs. Traversant les crises économiques et les 

alternances politiques locales, le CEEA a continué et fortifié son magistère 

au service de tous en s’appuyant sur la stricte observance de la « règle 

des 3 C » : compétence, confidentialité, convivialité. 

 

Cet outil que l’on a souvent qualifié de « bras séculier » du département 

dans le domaine économique, bénéficie désormais, avec ses 50 ans 

d’existence, d’une légitimité liée à son action et à ses résultats. 

 

Au moment de quitter la présidence, je me permets d’insister sur la 

nécessité de préserver, par fourniture de moyens et garantie de l’éthique, 

cette légitimité acquise grâce à un haut niveau de savoir-faire qu’à travers 

les années un groupe de femmes et d’hommes a su constituer. 

 

Une partie importante de l’avenir du département en dépend. 

 

L’expérience nous montre qu’il n’y a pas de fatalité et que l’avenir sera ce 

que nous aurons mérité. 

 

 

 

               Daniel DUGLERY 

 


